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Chères citoyennes, chers citoyens,

Le conseil municipal et moi sommes fiers d’avoir octroyé 
un mandat à une firme d’urbanisme afin de réaliser 
des études préliminaires en vue de revitaliser notre 
noyau villageois. Cette démarche portera sur plusieurs 
aspects importants, notamment la cohabitation entre 
les véhicules, les piétons et les cyclistes. Pour situer 
le secteur visé, le noyau villageois se trouve entre le 
chemin du Fleuve et la route 338, ainsi qu’entre la rivière 
Delisle et la rivière Rouge. Restez à l’affût puisque vous 
serez appelés à participer à cette réflexion collective !

Nous sommes également en période de consultation 
publique. Grâce à une subvention d’Hydro-Québec, 
obtenue à la suite de l’implantation d’un nouveau 
poste électrique dans le parc industriel, trois projets 
sont actuellement proposés à la population. Votre 
participation est essentielle, puisque c’est vous qui 
aurez à choisir le projet qui sera retenu. Pour prendre 
part à la consultation, consultez les détails à la page 3.

Nos événements estivaux arrivent à grands pas ! La Fête 
nationale, le Festival nautique des 18 et 19 juillet ainsi 
que les Jeudis Shows au parc Wilson seront de retour 
pour animer notre été.

Avec l’arrivée du beau temps, je vous rappelle également 
que la piscine municipale est accessible gratuitement 
à tous nos citoyens. Je vous invite aussi à profiter 
pleinement de nos parcs, de nos espaces verts et de 
nos accès à l’eau afin de savourer la saison estivale 
chez nous.

L’été est aussi une belle occasion de découvrir nos 
producteurs locaux, nos terrasses et nos commerçants. 
Profitons-en pour encourager notre économie locale 
et faire rayonner notre communauté.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été !

MOT DE LA MAIRESSE

Andrée Brosseau 
Mairesse 
brosseaua@coteau-du-lac.com

Sébastien Daoust-Charest
District 1 (Léon-Giroux) 

daoust-charest@coteau-du-lac.com

David-Lee Amos
District 5 (Julien-Cuierrier) 
amosd@coteau-du-lac.com

François Décosse
District 2 (Georges-Jules-Beaudet) 

decossef@coteau-du-lac.com

Alexis Buisson
District 3 (Elzéar-Deguire) 

buissona@coteau-du-lac.com

Line Roussin
District 4 (Hubert-St-Amour) 
roussinl@coteau-du-lac.com

Patrick Delforge
District 6 (Édouard-Dumesnil) 
delforgep@coteau-du-lac.com

mailto://brosseaua@coteau-du-lac.com
mailto://daoust-charest@coteau-du-lac.com
mailto://decossef@coteau-du-lac.com
mailto://buissona@coteau-du-lac.com
mailto://roussinl@coteau-du-lac.com
mailto://amosd@coteau-du-lac.com
mailto://delforgep@coteau-du-lac.com
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FERMETURE DES SERVICES 
MUNICIPAUX
Veuillez noter que les services 
municipaux ainsi que la Bibliothèque 
Jules-Fournier seront fermés aux 
dates suivantes :

24 juin et 29 juin

Pour toute urgence concernant 
la voirie, la chaussée ou un bris 
d’aqueduc, composez le 311.

Visitez notre site 
Web pour connaître 
les modalités de 
paiement ! 

CONSULTATION PUBLIQUE
Dans le cadre du Programme de mise en valeur intégrée 
(PMVI) d’Hydro-Québec, la Ville recevra une subvention 
de plus de 500 000 $ pour la réalisation d’un projet 
collectif durable. Afin de bien répondre aux besoins  
de la communauté, les citoyens sont invités à participer 
à une consultation.

C’est le moment de donner votre opinion !

PAIEMENT DES TAXES 
MUNICIPALES 2026
Voici un rappel des dates d’échéance 
pour le paiement des taxes municipales :

arrow_right_roundel	 17 juin 2026 : 2e versement
arrow_right_roundel	 26 août 2026 : 3e versement
arrow_right_roundel	 28 octobre 2026 : 4e versement

Pour découvrir  
les projets et voter  
pour votre favori, 
balayez le code QR.

  NOUVEAU ! 

L’application mobile  
est maintenant disponible  
sur l’App Store et Google Play. 

Téléchargez-la dès maintenant ! Google Play App Store

Créez votre compte dès maintenant au portail.coteau-du-lac.com

LE PORTAIL CITOYEN EN  
CONSTANTE AMÉLIORATION
Dans l’objectif d’offrir des services municipaux 
modernes et accessibles, nous bonifions 
régulièrement le Portail citoyen.

Depuis peu, les fonctionnalités suivantes  
ont été ajoutées :

arrow_right_roundel	 Réservation de salles

arrow_right_roundel	 Réservation de plateaux sportifs

arrow_right_roundel	 Demandes en ligne, dont  
l’auto-inspection en sécurité incendie

Prochainement, les permis en ligne  
s’ajouteront également à la plateforme.

(report du congé de  
la fête du Canada)

https://coteau-du-lac.com/taxes-et-evaluation/
http://portail.coteau-du-lac.com
https://coteau-du-lac.com/
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.coteaudulac.portail&pcampaignid=web_share
https://apps.apple.com/us/app/portail-citoyen-coteau-du-lac/id6758962608
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Parler ouvertement de ces situations et rester 
informé peut aider à prévenir bien des fraudes.

LES PATROUILLEURS MUNICIPAUX SERONT DE RETOUR CET ÉTÉ 
Du 1er juin au 31 août, trois patrouilleurs municipaux sillonneront le territoire 
afin d’assurer une présence préventive sur l’ensemble du territoire. L’équipe 
collaborera également avec la Sûreté du Québec lorsque certaines situations 
nécessiteront une intervention policière.

Les patrouilleurs pourront intervenir dans diverses situations, notamment  
en cas de vandalisme dans les espaces publics, d’attroupements après 23 h, 
de consommation de drogue ou d’alcool dans les lieux publics, de plaintes 
concernant les feux à ciel ouvert ou le bruit, ainsi que pour des signalements 
d’animaux errants, particulièrement les chiens. Ils veilleront également au respect 
des restrictions d’arrosage et pourront intervenir concernant certains enjeux  
de stationnement selon les plaintes reçues.

Pour en  
savoir plus

Les citoyens peuvent joindre les patrouilleurs municipaux au 438 520-8529.

Des cas bien réels à Coteau-du-Lac

Même si certaines histoires semblent invraisemblables, plusieurs citoyens d’ici 
ont récemment été ciblés.

arrow_right_roundel	 Fraude par clonage vocal et intelligence artificielle : des fraudeurs utilisent  
l’intelligence artificielle pour imiter la voix d’un proche ou d’un représentant 
d’entreprise afin de demander de l’argent ou proposer de faux 
investissements. En cas de doute, raccrochez et vérifiez directement  
auprès de la personne concernée.

arrow_right_roundel	 Fraude du faux représentant bancaire : des fraudeurs prétendent qu’une  
carte bancaire a été compromise et demandent de remettre la carte et  
le NIP à un « agent » qui passerait les récupérer. Aucune institution financière 
ne procède ainsi.

PRÉVENIR LA FRAUDE ET LA 
MALTRAITANCE FINANCIÈRE
Les fraudes visant les aînés sont en 
hausse. Rester vigilant et en parler 
avec ses proches demeure l’un des 
meilleurs moyens de prévention.

Quelques réflexes simples peuvent 
faire toute la différence :

arrow_right_roundel	 Se méfier des appels, textos  
ou courriels inattendus

arrow_right_roundel	 Limiter le partage de 
renseignements personnels sur 
Internet et les médias sociaux

arrow_right_roundel	 Utiliser des mots de passe sécurisés 
et l’authentification à deux facteurs

arrow_right_roundel	 Vérifier régulièrement les relevés 
bancaires

arrow_right_roundel	 Confirmer l’identité d’une personne 
avant d’envoyer de l’argent  
ou de fournir des informations 
confidentielles

https://juridiqc.gouv.qc.ca/aines-en-perte-dautonomie/maltraitance-et-fraude/prevenir-et-reconnaitre-la-maltraitance-et-la-fraude/6-facons-d-aider-votre-proche-a-se-proteger-contre-la-fraude
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COMMERCE OU SERVICE À DOMICILE
Vous exploitez un commerce, utilisez une pièce comme bureau administratif  
ou offrez un service de garde à la maison ?

En milieu résidentiel, ces usages, ainsi que plusieurs autres, sont autorisés. 
Toutefois, vous devez d’abord obtenir un certificat d’occupation commerciale pour 
un usage complémentaire à l’habitation afin d’être conforme à la réglementation.

Pourquoi demander une autorisation ?

En cas de modification au règlement d’urbanisme rendant votre usage  
non conforme, ce certificat vous permet de bénéficier de droits acquis ! 

Pour en faire la demande, complétez le formulaire disponible au  
coteau-du-lac.com/permis-et-certificats.

NOUVELLE ÉCHÉANCE POUR LA SÉCURITÉ  
DES PISCINES RÉSIDENTIELLES

Les propriétaires de piscines installées avant le 1er novembre 2010 disposent 
d’un délai supplémentaire pour se conformer au Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles. 

La nouvelle date limite est le 30 septembre 2027.

Pour vérifier si votre installation est conforme ou pour vous informer  
avant l’achat d’une piscine, utilisez le formulaire d’autoévaluation adapté  
à votre type d’installation.

À NOTER ! Un permis municipal est requis pour toute nouvelle installation  
de piscine ou de spa, ainsi que pour leur remplacement.

Vous pouvez consulter la réglementation municipale au  
coteau-du-lac.com/permis-et-certificats. 

Demande de permis

Vous prévoyez effectuer des travaux sur votre 
propriété ? Communiquez avec le Service de 
l’urbanisme et de l’environnement afin de faire 
une demande de permis et vous assurer que votre 
projet respecte la réglementation en vigueur.

Nous vous rappelons qu’un permis est obligatoire 
pour plusieurs types de travaux. La Ville peut 
imposer une amende si des travaux sont réalisés 
sans autorisation.

Service de l’urbanisme  
et de l’environnement  
450 763-5822, poste 240  
coteau-du-lac.com/urbanisme 

Pour faire  
une demande  
de permis

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine
https://coteau-du-lac.com/services/urbanisme/permis-et-certificats
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COLLECTE DE SURPLUS DES MATIÈRES RECYCLABLES 
Une collecte de surplus des matières recyclables aura lieu le   9 juillet  . 

Pour les boîtes de carton 

arrow_right_roundel	 Elles doivent être démontées  
et empilées dans une seule boîte  
d’un maximum de 90 x 90 cm;

arrow_right_roundel	 Déposez-les à environ 60 cm  
de votre bac bleu.

Pour les matières recyclables 
supplémentaires

arrow_right_roundel	 Déposez-les dans un sac 
transparent à côté de votre  
bac bleu.

Besoin d’aide pour savoir où disposer vos autres matières ? Consultez Tricycle, un 
outil d’aide au TRI développé par la MRC de Vaudreuil-Soulanges : tricycle-mrcvs.ca.

NOUVELLE POLITIQUE  
D’AIDE FINANCIÈRE  
POUR L’ACHAT DE PRODUITS 
D’HYGIÈNE RÉUTILISABLES
La Ville s’est récemment dotée d’une 
nouvelle politique d’aide financière 
visant à soutenir l’adoption de produits 
d’hygiène réutilisables. 

Produits admissibles : 
arrow_right_roundel	 Coupes menstruelles et disques 

menstruels 

arrow_right_roundel	 Culottes absorbantes et culottes 
menstruelles réutilisables 

arrow_right_roundel	 Serviettes hygiéniques lavables 

arrow_right_roundel	 Protège-dessous réutilisables 

arrow_right_roundel	 Applicateurs de tampons 
réutilisables 

arrow_right_roundel	 Couches pour enfants 

arrow_right_roundel	 Inserts absorbants 

arrow_right_roundel	 Couches de piscine  
ou couches-maillot 

arrow_right_roundel	 Culottes d’entraînement  
ou d’apprentissage 

arrow_right_roundel	 Compresses d’allaitement 
réutilisables 

L’aide financière accordée correspond à 50 % du coût d’achat avant taxes, 
jusqu’à un maximum de 100 $ par adresse civique tous les trois ans.

Pour soumettre une demande, visitez le  
coteau-du-lac.com/politiques-municipales

LES TOILETTES NE SONT PAS UNE POUBELLE
Les toilettes sont conçues uniquement pour le papier hygiénique et les déchets 
humains. Pourtant, plusieurs objets du quotidien y sont encore jetés, ce qui peut 
provoquer des bouchons, des refoulements d’égout  
et des bris dans le réseau municipal.

Voici quelques exemples de matières à ne jamais jeter dans les toilettes :
arrow_right_roundel	 Lingettes humides  

et lingettes pour bébés

arrow_right_roundel	 Serviettes hygiéniques, tampons  
et protège-dessous

arrow_right_roundel	 Couches et cotons-tiges

arrow_right_roundel	 Cheveux et soie dentaire
arrow_right_roundel	 Préservatifs
arrow_right_roundel	 Médicaments
arrow_right_roundel	 Graisses et huiles de cuisson
arrow_right_roundel	 Restes de nourriture

Adopter de bonnes habitudes permet de protéger les infrastructures municipales, 
de réduire les risques de débordement d’eaux usées et de limiter les impacts  
sur l’environnement.

http://coteau-du-lac.com/politiques-municipales
http://tricycle-mrcvs.ca
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Feux de joie

Les feux de joie sont permis sur le 
territoire de la Ville et ne nécessitent 
pas de permis. Toutefois, certaines 
règles doivent être respectées afin 
d’assurer votre sécurité ainsi que  
celle de votre propriété.

arrow_right_roundel	 Structure : foyer fermé sur 
toutes ses faces, de conception 
commerciale ou en maçonnerie.

arrow_right_roundel	 Sécurité : pare-étincelles 
obligatoire sur l’âtre et/ou la 
cheminée.

arrow_right_roundel	 Dégagement : distance minimale 
de 3 à 5 mètres de tout matériau 
combustible (bâtiments,  
haies, clôtures).

arrow_right_roundel	 Emplacement : installé de 
préférence sur une surface 
incombustible (gravier, terre  
battue ou pavée).

arrow_right_roundel	 Combustible : bois de chauffage 
sec uniquement (bois franc 
recommandé). Interdiction  
de brûler des déchets, feuilles  
ou bois traité.

arrow_right_roundel	 Nuisance : le feu ne doit pas être 
nuisible pour le voisinage.

Bâtiments locatifs

Saviez-vous qu’il est interdit 
d’allumer un feu extérieur  
sur un terrain où se trouve  
un immeuble locatif ?

Feux à ciel ouvert 

Un feu à ciel ouvert est tout feu allumé 
à l’extérieur, directement sur le sol 
ou dans un aménagement non fermé 
(ex. : brûlage de branches, tas de bois), 
excluant les appareils conçus à cet 
effet comme les foyers extérieurs 
conformes.

Il est strictement interdit d’allumer 
un feu à ciel ouvert sans permis émis 
par la Ville.

Si vous détenez un permis valide,  
vous devez respecter les  
consignes suivantes :

arrow_right_roundel	 Allumer le feu seulement par temps 
favorable (peu ou pas de vent);

arrow_right_roundel	 Éviter que la fumée incommode  
le voisinage;

arrow_right_roundel	 Garder un moyen d’extinction  
à portée de main (boyau, seau 
d’eau ou extincteur);

arrow_right_roundel	 Assurer la surveillance constante 
par un adulte.

Il est interdit de brûler : déchets, 
plastiques, caoutchouc, bois peint 
ou traité, meubles, matériaux de 
rénovation et produits chimiques.

Le non-respect de ces règles peut 
entraîner l’annulation du permis 
et des amendes en vertu de la 
réglementation municipale.

arrow_right_roundel	 Pour faire une demande de  
permis, vous devez envoyer  
un courriel à l’adresse  
prevention@coteau-du-lac.com. 

L’indice de danger d’incendie

Du printemps à la fin de l’automne, 
la SOPFEU publie quotidiennement 
un indice de danger d’incendie afin 
d’évaluer le risque de feux de forêt et 
d’orienter les comportements à adopter. 
Cet indice comporte cinq niveaux.

Lorsque le risque est très élevé ou 
extrême, les permis de feux à ciel ouvert 
sont suspendus temporairement et les 
feux de joie sont fortement déconseillés.

PENSEZ À CONSULTER 
L’INDICE AVANT 
D’ALLUMER UN FEU !

FEUX EXTÉRIEURS :  
CONSIGNES ET RÉGLEMENTATION

mailto:prevention%40coteau-du-lac.com?subject=Demande%20de%20permis
https://www.sopfeu.qc.ca/carte/
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ACTIVITÉS DES PARTENAIRES EXTERNES 

Contacter directement les partenaires listés  
dans ce tableau.

ACTIVITÉ HORAIRE LIEU COÛT INSCRIPTION

Multisports

Samedi 
20 juin au 8 août

2 à 4 ans : 9 h 
4 à 6 ans : 9 h 45  

7 à 10 ans : 10 h 40

Pavillon  
Saint-Ignace 

(terrain extérieur)

140 $ 
+ taxes

Robin Philippe Lamonde  
514 717-2787 

info@7sports.info  
7sports.info/coteaudulac

Hockey 
cosom

(4 à 11 ans)

Dimanche 
28 juin au 16 août

4 à 6 ans : 8 h 30 
7 à 9 ans : 9 h 45 

9 à 11 ans : 11 h

Pavillon  
Saint-Ignace 

(terrain extérieur)

120 $

Antoine Elie 
450 807-5679 

animationpogo@gmail.com 
animationpogo.com

Jeux de nerf

(7 à 11 ans)

Dimanche 
28 juin au 16 août

18 h 30

Pavillon  
Saint-Ignace 

(terrain extérieur)

130 $

Basketball

(7 à 15 ans)

Lundi 
29 juin au 17 août

7 à 9 ans : 18 h  
9 à 11 ans : 19 h 15

Mardi 
30 juin au 18 août 

5 à 6 ans : 18 h  
12 à 15 ans : 19 h 15

Pavillon  
Saint-Ignace 

(terrain extérieur)
120 $

LOISIRS

NOUVEAU SYSTÈME D’INSCRIPTION AUX ACTIVITÉS DE LOISIR
Le Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire adoptera  
une nouvelle plateforme d’inscription dès cet automne. Tous les citoyens  
qui avaient un compte sur AccèsCité Loisirs devront en créer un nouveau  
sur la plateforme Sport-Plus.

Ce changement permettra de profiter d’une expérience  
de navigation plus simple et intuitive.

Pour vous inscrire

Prenez de l’avance et créez 
votre compte dès maintenant !

mailto:info%407sports.info?subject=
http://7sports.info/coteaudulac
mailto:animationpogo%40gmail.com?subject=
http://animationpogo.com
https://www.sport-plus-online.com/PrmsMVC/?VirId=1677&ArrId=1953
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ACTIVITÉS DU SERVICE DES LOISIRS DES COTEAUX 
Explorez les cours offerts par la Municipalité des Coteaux, accessibles  
aux résidents de Coteau-du-Lac à tarif citoyen.

Inscription :
	Lundi 8 juin 2026
	Dès 9 h

 Information :
450 267-3531, poste 232

techloisirs@les-coteaux.qc.ca 

Inscription au  
mon.accescite.net/71033/fr-ca

ACTIVITÉ HORAIRE LIEU COÛT

Cours de tennis  
(5 à 16 ans)

Dimanche 

28 juin au 2 août

3 à 4 ans : 9 h 30 

5 à 7 ans : 8 h 30 

8 à 9 ans : 10 h 

10 à 12 ans : 11 h 

13 à 16 ans : 12 h 30

Parc Audrey À partir de 33 $

Cours de pickleball 
(12 à 15 ans)

Mercredi, 18 h 30

15 juillet au 26 août 
Parc  

Réjean-Boisvenu
50 $

Zumba

Mardi ou jeudi, 19 h

30 juin au 20 août 

*Pause pendant  
les vacances de  
la construction

École  
Gilles-Grenier

50 $

Kundalini yoga
Jeudi, 19 h

2 juillet au 6 août
Édifice  

Lucie Hamel
16 $/cours  

ou 90 $

Cours de Tantra 
Blanc

Vendredi, 10 h

3 juillet au 7 août 
Édifice  

Lucie Hamel
20 $/cours  

ou 100 $

Cours de pickleball

Mardi 

14 juillet au 25 août

Débutant : 9 h,  
18 h 30 ou 20 h

Intermédiaire : 10 h 30 

Parc  
Réjean-Boisvenu

55 $

Restons actifs
Mardi ou jeudi, 9 h 

29 juin au 3 septembre   
Parc  

Thomas-Monro
75 $

https://mon.accescite.net/71033/fr-ca
https://coteau-du-lac.com/
https://mon.accescite.net/71033/fr-ca
mailto:techloisirs%40les-coteaux.qc.ca?subject=


10   Loisirs

SÉANCES DE YOGA  
EN PLEIN AIR
Le Service des loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire vous 
invite à profiter de séances de yoga 
en plein air animées par Stéphane 
Verkempinck tout au long de l’été !

	 Les mardis, du 7 juillet au 18 août

	 De 19 h à 20 h

	 20, rue Principale  
(derrière le stationnement  
de la Caisse Desjardins)

	 Ces séances sont gratuites  
et sans inscription.  
Présentez-vous simplement  
sur place le jour même !

FESTIVAL DES 0-5 ANS
Organisé par la Table de concertation Petite 
enfance de Vaudreuil-Soulanges, en partenariat 
avec la Ville, ce festival est spécialement conçu 
pour les tout-petits de 0 à 5 ans et leur famille.

	 Samedi 13 juin 

	9 h à 13 h 

	 Parc Wilson 

Sur place, des kiosques animés aborderont différents thèmes liés à la petite 
enfance : prénatal, naissance, allaitement et nutrition, santé et vaccination, 
développement de l’enfant et entrée à l’école. 

Des activités parent-enfant seront également offertes :

	 9 h 30 à 10 h 30 : yoga bébé, comptines et marionnettes 

	 10 h 45 à 11 h 45 : peinture collective interactive et jeux de parachute 

Dîner, collations, maquillage et amuseurs publics seront aussi au rendez-vous.

LES ÉVÉNEMENTSestivaux

En partenariat avec
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Mercredi 24 juin 
Parc Yvon-Geoffrion

De 16 h à 19 h, profitez de jeux gonflables, d’animation, de jeux géants  
ainsi que du ping mobile avec le Club de Tennis de Table du Suroît.

Spectacles
19 h 30 	 Patriote

Patriote est un groupe de folk rock québécois qui 
explore les quatre coins du drapeau à travers ses 
textes et sa musique. Fondé en 2019, ce groupe 
poursuit sa mission de réveiller sa patrie en  
festoyant un peu partout au Québec !

20 h 45	 Discours patriotique et levée du drapeau

21 h	 Le Band de la Cité

Le Band de la Cité est un groupe dynamique  
formé d’anciens élèves de l’école secondaire de  
la Cité-des-Jeunes. Avec son énergie contagieuse,  
il propose un répertoire festif mettant à l’honneur  
les grands classiques de la musique québécoise, 
incluant des hommages aux Cowboys Fringants.

22 h	 Feux d’artifice

Restez avec nous après les feux d’artifice, alors  
que Le Band de la Cité revient sur scène jusqu’à 23 h !

	 En cas de pluie, certaines activités auront lieu au  
Centre communautaire Wilson et au Pavillon Wilson.

Bar sur place avec bières  
et prêts à boire ($)

Kiosque de bonbons,  
maïs soufflé et hot-dogs ($)
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	18 et 19 juillet 

	Samedi de 11 h à 22 h  
Dimanche de 11 h à 16 h

	 Parcs Thomas-Monro  
et Louis-Stanislas-Pariseau 

Venez essayer gratuitement  
une foule d’embarcations :

arrow_right_roundel	 Introduction à la voile légère  
ou croisière sur catamaran 

arrow_right_roundel	 Canots, kayaks, pédalos,  
planche à pagaie géante  
et Optimist 

arrow_right_roundel	 Tours de bouée tractée  
(samedi) et initiation au  
wakeboard (dimanche)

La Zone Moussaillons, présentée par  
la Clinique dentaire Mille Sourires,  
saura ravir les plus petits !

Jeux gonflables, jeux de kermesse, ping mobile 
avec le Club de Tennis de Table du Suroît  
et plusieurs autres surprises les attendent.

L’Oasis, présenté par Jean Coutu  
Marie-France Belley, offrira un moment  
de rafraîchissement à tous !

Piscine, pédalos, canon à mousse, station d’eau 
potable et plus encore.

À noter : la zone des jeux demeure ouverte 
jusqu’à 19 h 30 le samedi. 

Spectacle du samedi soir 

Arpin Lépine 

	20 h 

Venez vibrer au rythme de cette figure 
montante qui fusionne avec audace le 
country, le rap et le bluegrass!

Organisé par le Club de Triathlon  
Tri-O-Lacs, cet événement sportif inclusif  
et rassembleur s’adresse à toute la famille !  

Au programme :  
triathlon et course à pied (1 et 5 km) 

	 Dimanche 2 août

	 8 h 30 à 12 h

	 Parc Paul-Stevens

Inscrivez-vous  
dès maintenant !

Pendant l’événement, prenez note des 
entraves temporaires à la circulation :

arrow_right_roundel	 Rues de Granville et Antoine-Fillion

arrow_right_roundel	 Rue Marie-Ange-Numainville  
(circulation temporairement permise  
dans les deux directions) 

arrow_right_roundel	 Chemin du Fleuve (direction ouest,  
entre Saint-Dominique et  
Saint-Emmanuel)

arrow_right_roundel	 Chemin Saint-Emmanuel (entre la 
route 338 et le chemin du Fleuve)

arrow_right_roundel	 Piste cyclable Soulanges fermée entre 
Saint-Dominique et Saint-Emmanuel 

Nous demandons aux citoyens de faire 
preuve de courtoisie envers les athlètes 
et les bénévoles, ainsi que d’éviter de 
stationner dans les rues empruntées  
par les coureurs.

Événement 
100 %  

GRATUIT !

présenté par Broccolini

https://coteau-du-lac.com/
https://www.ms1inscription.com/defitriolac2026
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LE MANOIR DE BEAUJEU SOULIGNE SES 200 ANS
Pour célébrer ses 200 ans d’histoire en 2026, la Fondation pour la Culture et 
l’Éducation (FCE), propriétaire du Manoir de Beaujeu, ouvre ses portes au public.

Un peu d’histoire…

Le Manoir de Beaujeu, aussi appelé Manoir Simpson, est une résidence en pierre 
construite en 1826 par Sir John Simpson sur les berges du Saint-Laurent, à 
Coteau-du-Lac. Inspiré du style Renaissance française, il est acquis en 1831 par le 
comte Jacques-Philippe Saveuse de Beaujeu et sa famille l’occupe jusqu’en 1903.

Aujourd’hui, il appartient à la FCE et est considéré comme le plus ancien bâtiment 
de la Ville de Coteau-du-Lac.

Visites guidées du Manoir

Venez en apprendre davantage sur 
l’histoire du Manoir et sur les services  
que proposent la FCE et le Centre  
de gestion hôtelière Soulanges.

 Dimanche 16 août

 12 h à 17 h

 508, chemin du Fleuve

Planifiez un pique-nique en famille  
sur ce site exceptionnel !

© Julie Masson

Le camp de jour approche à grands pas et nous avons hâte d’accueillir  
votre enfant pour un été rempli d’aventures et de découvertes !

Afin de bien le préparer, nous vous rappelons l’importance de :

arrow_right_roundel	 Lire le guide des parents. Ce document contient toutes les informations 
essentielles (horaires, matériel requis, consignes, etc.). Vous pouvez  
le consulter au coteau-du-lac.com/camp-de-jour. 

arrow_right_roundel	 Suivre la page Facebook du camp de jour au facebook.com/cdj.animajeunes.

Soirée d’information 
Nous vous invitons à une soirée 
d’information spécialement 
conçue pour les parents !

	 Mercredi 17 juin

	 18 h à 20 h

	 Centre communautaire Wilson

Lors de cette rencontre, nous vous 
présenterons le déroulement du camp, les 
activités offertes et les mesures de sécurité. 
Ce sera aussi l’occasion de rencontrer 
l’équipe d’animation, la cheffe sauveteur  
et de poser toutes vos questions. 

Des animateurs seront présents pour animer 
vos enfants tout au long de la présentation, 
ils sont donc les bienvenus !

http://coteau-du-lac.com/camp-de-jour
http://facebook.com/cdj.animajeunes
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Heure Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim

9 h

Réservée pour les cours

9 h 30

10 h

Bain libre

10 h 30

11 h

11 h 30

12 h

12 h 30

Bain libre

13 h

Camps de jour et bain libre

13 h 30

14 h

14 h 30

15 h

15 h 30

Bain libre 
(profond)

Bain libre

Bain libre

Bain libre Bain libre

16 h

16 h 30

17 h

Fermée

Bain libre  
(peu profond)

Fermée

17 h 30

18 h
Bain libre

18 h 30

19 h Fermée

Veuillez noter que les camps de jour sont présents du lundi au vendredi,  
de 13 h à 15 h 30. 

La piscine demeure toutefois accessible pour le bain libre durant cette période.

HORAIRE

La piscine municipale sera ouverte  
du 20 juin au 23 août

450 267-1576

?

https://coteau-du-lac.com/
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RAMPES DE MISE À L’EAU

Deux emplacements sont accessibles :

 Parc Yvon-Geoffrion  
(5, rue Blanchard)

Située derrière l’hôtel de ville,  
cette rampe est surtout utilisée par  
les pêcheurs, mais convient aussi  
aux kayaks et planches à pagaie.

 Rue Armand  
(entre les numéros 25 et 27)

Cette rampe donne accès au lac  
Saint-François et est située dans  
un secteur résidentiel. Merci de 
respecter la tranquillité du voisinage ! 

Nouveauté 

LOCATION DE SALLES
Vous souhaitez réserver une salle ?  
Vous pouvez désormais utiliser le Portail 
citoyen pour vérifier les disponibilités  
et faire une demande de réservation.

arrow_right_roundel	 Rendez-vous au  
portail.coteau-du-lac.com/salles

arrow_right_roundel	 Choisissez la salle souhaitée

arrow_right_roundel	 Vérifiez les disponibilités  
dans le calendrier

arrow_right_roundel	 Sélectionnez la date  
et les heures désirées

arrow_right_roundel	 Vérifiez les informations du demandeur 
et remplissez le questionnaire

arrow_right_roundel	 Cliquez sur « Envoyer la demande »

Un représentant du Service des loisirs 
communiquera avec vous dans un délai 
de deux jours ouvrables afin de confirmer 
votre demande.

Désactivation des puces d’accès à la rue Armand
Cette année, toutes les puces d’accès à la rampe de mise à l’eau de la rue Armand 
ont été désactivées afin de s’assurer que seuls les citoyens y aient accès.

Pour faire réactiver votre puce, vous devez vous présenter à l’hôtel de ville  
avec une preuve de résidence.

Merci de votre collaboration !

!

http://portail.coteau-du-lac.com/salles
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JOUEZ AU TENNIS ET AU PICKLEBALL CET ÉTÉ !

Réservation des terrains en ligne

La réservation d’un terrain se fait via le Portail citoyen.  
Vous devez y être inscrit pour effectuer une réservation.

arrow_right_roundel	 Connectez-vous au portail.coteau-du-lac.com/salles 

arrow_right_roundel	 Sélectionnez le terrain de votre choix

arrow_right_roundel	 Choisissez la date et l’heure souhaitées  
(réservation possible jusqu’à 7 jours à l’avance)

arrow_right_roundel	 Vérifiez que les informations du demandeur sont exactes

arrow_right_roundel	 Cliquez sur « Envoyer la demande »

L’accès aux terrains est réservé aux citoyens détenteurs d’une puce.  
Pour en obtenir une, vous devez remplir un formulaire à l’hôtel de ville  
et verser un dépôt de 15 $.

Activité Horaire Lieu Inscription

Ligue de pickleball 
double  

(18 ans et plus)  

Mardi, jeudi  
et dimanche

Jusqu’au 23 juin :  
13 h à 16 h 

24 juin au  
30 octobre :  
9 h à midi

Parc Paul-Stevens
Line Roussin 

pickleballcdl@gmail.com

Pickleball

Organisez vos matchs 
avec des adversaires 

assignés, environ 
trois parties toutes 
les trois semaines. 
Selon vos résultats, 
vous monterez ou 

descendrez de niveau.

Lundi

18 h 30 à 21 h

1er juin au  
7 septembre

Parc Paul-Stevens
Pacôme Allain 

pacome.allain@gmail.com

Ligue amicale  
de tennis  

(16 ans et plus) 

4 mai au  
7 septembre

Parc Paul-Stevens

Nathalie Tremblay  
et Bona Pek 

514 424-5184 
tenniscoteau@gmail.com

Nouvelle procédure

C’EST
GRATUIT !

Joignez-vous à une ligue ou à un groupe pour jouer !

mailto:pickleballcdl%40gmail.com?subject=
mailto:pacome.allain%40gmail.com?subject=
mailto:tenniscoteau%40gmail.com?subject=
mailto:tenniscoteau%40gmail.com?subject=
https://coteau-du-lac.com/
http://portail.coteau-du-lac.com/salles
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OUVERTURE DES KIOSQUES DE  
LOCATION D’ÉQUIPEMENT DE PLEIN AIR 

 Kiosque de Coteau-du-Lac  |   20 juin 

 L’Embouchure  |   27 juin 

Procurez-vous votre passe de saison pour 
profiter de la location de nos embarcations 
nautiques et de nos vélos durant tout l’été. 

 150 $

Kayak, SUP, vélos et même des vélos électriques ! 

UNE PROGRAMMATION  
POUR TOUS LES GOÛTS 
Rallye familial en collaboration  
avec le Comité ZIP 

 5 juillet 

Archéo-Tour à vélo 
 11 juillet 

Semaine de la prévention de  
la noyade (Centres de location) 

 19 au 25 juillet 

Randonnée SUP nocturne 
 24 juillet 

Rallye-Photo à vélo 
 2 au 23 août 

Archéo-Tour en kayak 
 8 août 

La Boucle 
 3 août 

Randonnée SUP nocturne 
 14 août 

Et bien plus encore ! 

PROGRAMMATION ESTIVALE 
 L’Embouchure – Pointe Festive

 Du 27 juin au 23 août 2026

L’Embouchure vous attend encore cet été pour 
profiter de la vue magnifique sur le canal et sur  
le lac Saint-François avec une programmation  
qui vous fera bouger, danser et chanter !

 Gratuit 

LES SAMEDIS ZEN ET  
LES DIMANCHES SPORTIFS  
À L’EMBOUCHURE 
Tous les samedis du 30 mai au 10 octobre,  
de 9 h 30 à 10 h 30, participez à nos séances de 
yoga. Soyez zen pour commencer le week-end ! 

Tous les dimanches du 28 juin au 16 août  
(à l’exception du 19 juillet) à 11 h, on vous attend 
pour une activité sportive qui fera bouger toute  
la famille. 

 Gratuit 

LE PLACOTTOIR 
Ateliers créatifs d’art, de 
peinture sur verre, de bijoux 
ou de mosaïque animés  
par des artistes locaux. 

	2, chemin du Canal, 
Pointe-des-Cascades

	Gratuit

Visitez notre site Web pour 
toutes les informations et les 
détails de la programmation 
canaldesoulanges.ca

La mallette à bijoux  
 20 juin 

La mallette à bijoux  
 4 juillet 

Atelier Peinture sur verre  
(vin ou eau)  

 12 juillet 

Atelier aquarelle d’oiseau 
 2 août 

La mallette à bijoux  
 8 août 

Atelier de bricolage de 
marionnette perroquet  

 30 août 

Atelier carte d’impression 
de fleurs martelées  
sur papier 

 13 septembre 

	info@canaldesoulanges.ca

	 438 405-2300

	    Suivez-nous !

mailto:info%40canaldesoulanges.ca?subject=
http://canaldesoulanges.ca
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    bibliothequejulesfournier

Catalogue en ligne : 
bibliotheque.coteau-du-lac.com

Heures d’ouverture  
(à partir du 8 juin) 

	Lundi au mercredi : 10 h à 20 h

	 Jeudi et vendredi : 10 h à 17 h

	 Samedi et dimanche : Fermée 

Grâce à votre code d’usager de la bibliothèque, accédez gratuitement à une foule 
de ressources numériques : sites éducatifs, encyclopédies, magazines, cours de 
langues et plus de 3 500 titres à télécharger depuis le catalogue en ligne ! 

 

Le Club de lecture d’été TD  
est de retour dès le 22 juin

Cet été, relève le défi du Club de lecture 
TD à la bibliothèque. À ton inscription, 
tu recevras un carnet pour compiler tes 
minutes de lecture chaque semaine. 
Chaque visite te permet d’obtenir un 
collant et de courir la chance de gagner 
des prix hebdomadaires ! 

L’an dernier, les participants ont cumulé 
702 heures de lecture. Un résultat 
impressionnant. Cette année, on vise 
encore plus haut. Oseras-tu contribuer 
à atteindre 800 heures ?

Tu pourras aussi t’inscrire aux 7  acti-
vités offertes par la bibliothèque. Au 
programme : rencontres, découvertes 
et bricolages inspirés du thème estival.

Thème 2026 : Plonge !
Explore les étangs, les lacs, les rivières 
et les océans. Pars à la découverte des 
fonds marins et des trésors cachés, 
tout en apprenant l’importance de l’eau, 
essentielle à la vie. Ensemble, célébrons  
et protégeons notre planète bleue.

Découvre le sentier des contes
Cette année, le sentier des contes met 
en vedette le livre Colette n’a besoin de 
personne, de Jean-François Sénéchal et 
Pascale Bonenfant.

Dès le 22 juin, promène-toi sur le terrain de 
la bibliothèque pour suivre l’histoire grâce 
à des affichettes installées tout au long 
du parcours. Tu pourras aussi écouter des 
extraits audio pour une expérience encore  
plus immersive.

Heure du conte à l’extérieur
Les enfants de 2 à 5 ans sont invités à 
venir nous rejoindre à l’extérieur pour 
découvrir des histoires captivantes sur 
des thématiques variées. Apportez vos 
chaises pliantes ou couvertures et une 
petite collation ! Aucune inscription 
requise. 

En cas de pluie, l’activité sera annulée. 

	les mercredis du 8 juillet au 19 août

	10 h 30 à 11 h 15

	devant la bibliothèque 

PROGRAMMATIONestivale

Lisez une histoire en  
plein air en vous promenant  
au fil des pages!

Rejoignez-nous 
sur le Sentier 
des contes du 
Club de lecture 
d’été TD

Le Sentier des contes (StoryWalk®) est une idée originale d’Anne Ferguson, de Montpelier, au Vermont. Il a été conçu en collaboration avec la  
Kellogg-Hubbard Library. StoryWalk® est une marque de service déposée appartenant à Mme Ferguson.

Colette n’a besoin de personne, écrit par Jean-François Sénéchal et illustré par  
Pascale Bonenfant, est utilisé avec la permission de Comme des géants. © 2024 

Jean-François  
Sénéchal

Pascale  
Bonenfant

n’a besoin de personne

En partenariat avec Commanditaire en titreDéveloppé par

https://www.facebook.com/coteaudulac/?locale=fr_CA
https://bibliotheque.coteau-du-lac.com/
https://coteau-du-lac.com/
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Association Pêcheurs 
et Chasseurs Les Rapides 
de Coteau-du-Lac
En devenant membre de l’Association 
au coût de 25 $ par année, vous 
pouvez participer à tous les tournois 
de pêche et les activités organisées.

Jacques Delisle | 450 763-2301 
barbierdelisle@hotmail.com

Sylvain Pinel, président 
438 886-6916 
sylvain.pinel.1964@gmail.com 
ou ass.rapides.cdl@gmail.com

Cercle de fermières 
Des-Phares
Activités du 14 septembre 2026  
au 30 juin 2027 : 

Tricot et crochet
•	 Lundi, 13 h (21, rue Prieur, Les Coteaux)

•	 Mercredi, 18 h 30 
(4A, rue Principale, Coteau-du-Lac)

Couture
•	 Lundi, 9 h 30 

(199, rue Principale, Les Coteaux)

Tissage
•	 Sur rendez-vous seulement

Pour s’inscrire ou pour devenir 
membre (39 $/année) :

Réjeanne Séguin | 450 763-2777 
presidente@cercledesphares.com

Centre communautaire des 
aînés Vaudreuil-Soulanges
Programmation variée d’activités 
destinée aux personnes de 50 ans 
et plus résidant dans la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges.

Lundi au vendredi, jusqu’au 28 août

9 h à 16 h

12, rue du Curé-Cholet, Saint-Polycarpe

450 262-3448, poste 3 
participation@ccavs.ca 
centredesainesvs.com

Maison de la Famille 
Vaudreuil-Soulanges
Marche-poussette

Jeudi, jusqu’au 16 juillet 2026

9 h 30

Parc Henri-Paul-Desforges 
(231, chemin du Fleuve)

Gratuit

Il s’agit d’une activité pour les parents 
et leurs enfants de 18 mois et moins.

Marie-Joelle | 450 217-2177 
marie-joelle@mfvs.ca

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

La Magie des Mots
Profitez des formations offertes  
par La magie des mots et inscrivez-
vous à nos ateliers : numérique, 
alimentaire, santé, finances, récit  
de vie, français (langue maternelle  
et langue seconde), alphabétisation  
et préparation aux diplômes.

Les horaires varient selon les 
activités. Consultez régulièrement 
notre site Internet et suivez-nous 
sur Facebook pour connaître tous 
les détails des formations offertes 
à Coteau-du-Lac et dans les 
municipalités de Soulanges.

	450 763-1331 
communication@lamagiedesmots.com 
lamagiedesmots.com  

 lamagiedesmots

mailto://barbierdelisle@hotmail.com
mailto://sylvain.pinel.1964@gmail.com
mailto://ass.rapides.cdl@gmail.com
mailto://participation@ccavs.ca
https://www.centredesainesvs.com/
mailto://marie-joelle@mfvs.ca
mailto://communication@lamagiedesmots.com
https://www.lamagiedesmots.com/
https://www.facebook.com/lamagiedesmots
mailto:presidente%40cercledesphares.com?subject=
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Club de la Relève
Les danses pour ados  
(8 à 12 ans) seront de retour 
à l’automne au Centre 
communautaire Wilson. 
Surveillez la prochaine revue 
pour connaître la prochaine 
date.

REPAS PARTAGÉS
En raison d’un manque de 
relève, les Repas partagés 
de Coteau-du-Lac doivent 
cesser leurs activités.

Si vous souhaitez vous 
impliquer afin de maintenir 
cette activité appréciée  
de nombreux citoyens, 
veuillez communiquer  
avec Diane Rondeau  
au 450 308-0502.

Club de tennis de table du Suroît 
Ouvert à tous les joueurs de 7 ans et plus,  
de tous niveaux. Séances libres, entraînements 
dirigés, tournois, aérobic TT, baby-ping, robots 
pro et activités parascolaires.

	Mardi, mercredi et vendredi
	18 h 30 à 21 h 30

	Dimanche
	9 h 30 à 12 h 30

	Édifice Gilles-Grenier  
(21, rue Prieur, Les Coteaux)

	Juniors : 10 $ 
Seniors : 12 $ 
Adultes : 15 $

	www.ctts.ca  
info@ctts.ca 

Club de l’âge d’or  
de Coteau-du-Lac
Ligue de pétanque

	Lundi, mercredi et vendredi 

	19 h 

	Centre communautaire Wilson

	Carte de membre annuelle : 15 $

	André Leduc  
450 763-1990 
Brigitte Beauchamp  
450 370-7943

Bénévoles recherchés !

https://coteau-du-lac.com/
http://www.ctts.ca
mailto:info%40ctts.ca?subject=
https://artculturevs.ca/hopital-vs.html
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LE SAVIEZ-VOUS  ? 
District électoral numéro 5 : Julien-Cueirrier 

Le district no 5 se situe entre le canal de Soulanges au sud et l’autoroute 
du Souvenir (20) au nord, ainsi qu’entre la rue Juillet à l’ouest et le chemin 
Saint-Emmanuel à l’est, incluant le secteur au sud du chemin de fer jusqu’au 
fleuve Saint-Laurent, entre le chemin Saint-Emmanuel, son prolongement 

sur la rue Leroux et la limite est de la Ville de Coteau-du-Lac.

Julien Cuierrier a été commissaire à la Municipalité scolaire de Coteau-du-Lac de 
1891 à 1899, conseiller à la Municipalité de paroisse de 1903 à 1907, puis maire de 
1908 à 1911. Il a également occupé le poste de secrétaire-trésorier à la Municipalité 
scolaire de la Côte Saint-Emmanuel de 1899 à 1924.

Né le 29 juin 1857 à Coteau-du-Lac, fils de Joachim Cuierrier et de Marceline Richer, 
il est décédé dans ce village le 23 octobre 1938. Il a été inhumé le 25 octobre au 
cimetière de la paroisse Saint-Ignace de Coteau-du-Lac.

Le 22 juin 1880, à l’église de Saint-Polycarpe, il épouse Marguerite Albina Sauvé 
(1861-1931), fille de Louis Adam Sauvé et de Cléophée Montpetit. Cultivateur à 
Coteau-du-Lac, le couple a eu 13 enfants, dont 7 se sont mariés.

22   Organismes communautaires



23   coteau-du-lac.com

NOS PAGES D’HISTOIRE
Consultez nos pages d’histoire 
des 20 dernières années ! 

 

5 livres sur l’histoire de 
Coteau-du-Lac sont aussi en 
vente à la Maison de l’histoire 
au coût de 20 $ ou 25 $.

23   coteau-du-lac.com

En partenariat avec la Ville de Coteau-du-Lac, la Société d’histoire et de généalogie 
de Coteau-du-Lac propose une série de conférences sur l’histoire et nos ancêtres.

	17 juin, 19 h 30

	Robert Payant

	L’agriculteur en mémoire de 
l’homme et de ses instruments

	16 septembre, 19 h 30

	Éric Béliveau

	Nous ne sommes pas que français

CONFÉRENCES

	Gratuit pour les membres  |  10 $ pour les non-membres

	Pavillon Wilson (4B, rue Principale) 

FORMATION CONTINUE EN GÉNÉALOGIE
Découverte des sites de généalogie, astuces et pièges à éviter pour optimiser  
votre recherche d’ancêtres.

	1er et 3e mardi de chaque mois

	19 h à 20 h

	Maison de l’histoire

	Gratuit

MAISON DE L’HISTOIRE 
	Ouverte les mardis et jeudis de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h 

	 4A, rue Principale 

	societedhistoirecoteaudulac@gmail.com 
514 926-4161 
societedhistoire-coteau-du-lac.com

https://coteau-du-lac.com/
https://www.societedhistoire-coteau-du-lac.com/documents


Horaire d’été (jusqu’au 9 octobre) 
Lundi au jeudi : 8 h à 16 h 30  
Vendredi : 8 h à 12 h

HÔTEL DE VILLE
342, chemin du Fleuve 
450 763-5822 
info@coteau-de-lac.com

Balayez le code QR pour 
accéder à notre site Web 
coteau-du-lac.com

BIBLIOTHÈQUE 
JULES-FOURNIER
3, rue du Parc | 450 763-2763

Horaire d’été (jusqu’au 6 septembre) 
Lundi au mercredi : 10 h à 20 h  
Jeudi et vendredi : 10 h à 17 h  
Samedi et dimanche : Fermée

Balayez le code QR pour 
accéder à notre site Web 
bibliotheque.coteau-du-lac.com

GARAGE MUNICIPAL
20, chemin de la Rivière-Delisle Nord 
450 763-5822, poste 242

Horaire d’été (jusqu’au 9 octobre) 
Lundi au jeudi : 
8 h à 12 h et 12 h 45 à 16 h 30 
Vendredi : 8 h à midi

LIGNE 311 ACCESSIBLE 
24/24 ET 7 J/7

Composez le 311 en tout temps pour 
un appel urgent concernant la voirie, 
la chaussée et les bris d’aqueduc. 
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